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TARIF T.T.C (comprenant TVA 13%) DES TRANSCRIPTIONS - 01/01/2024 

TRANSCRIPTION DES DECISIONS DE JUSTICE IMMOBILIERES TARIF HT 

Transcription 0ugement, arrêt, arrêt Cour de Cassation, rapport d'expertise, 

signification d'huissier, attestation d'acquièscement, certificat de non appel, 
100 000 

certificat de non pourvoi, complément cadastral, évaluation vénale de la terre, 

fiche de mutation avec ou sans D.A, etc., sont fournis par le client ) 

TARIF TTC 

113 000 



























DESIGNATION TARIF OBSERVATIONS

Consultation : 1er RDV 15 000 F

Jugement 15 000 F

Jugement + arrêt 30 000 F

Jugement + arrêt + partage par souche 60 000 F

TARIFICATION TRANSCRIPTRICE

Une convention est signée entre la transcriptrice et le client. Les frais de déplacement et de logement 

éventuels restent à la charge du client. Après acceptation du devis par le client, un délai lui sera 
communiqué en fonction de la prestation et il est demandé un  versement d'un acompte provisionnel 

de 50% de la somme pour démarrer les travaux.

A l'issue des recherches, et après règlement par le client du solde de la facture, un dossier contenant 
les originaux sera remis au client, comprenant le travail terminé, ainsi que des copies des documents. 

En cas de recherches infructueuses, les justificatifs des recherches et des difficultés rencontrées 

seront communiqués au client.

Les paiements s'effectueront par chèque, en espèces ou par virement. 

Pour chaque demande de travaux, il sera effectué une convention de prestations dûment signée par le 

client et le prestataire.

Pour tout autres transcriptions, il 
sera établi un devis avec le client









TARIFS DE TRANSCRIPTION * 

I) Pour les particuliers :
100 000 Fcp par bordereau recto/verso de 30 pages

105 000 Fcp par bordereau recto/verso plus de 30 pages.

II) Pour les avocats :
80 000 Fcp par bordereau recto/verso de 30 pages

85 000 Fcp par bordereau recto/verso plus de 30 pages.

A LA CHARGE DES PARTICULIERS TRAVAUX DE L’AGENT TRANSCRIPTION 

- Les jugements rendus et jugement
définitif au nom du peuple.

- Le certificat non appel en Première
instance et cour d’appel.

- Le non pourvoi en Cours de Cassation.

- Le rapport d’expertise + DA

- Estimation une ou de plusieurs terres.

- Document pour la mutation.

- Taxe de 0,10% pour la Direction des
Affaires foncière.

- Transférer tous le documents remis par
les particuliers dans le bordereau.

- Imprimer le bordereau recto/verso.

- Parapher et signer le bordereau par les
particuliers.

- Enregistrer le bordereau à la DAF.

*Tarifs en comprenant pour les frais (ex : Enregistrement, Attestation……ect) 
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